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Séan  ce du   18 décembre 2014

DCM N°   14-12-18-8

Objet : Rapprochement Ville/CCAS - adaptation du régime indemnitaire.

Rapporteur:   Mme KAUCIC

Les fonctionnaires et agents territoriaux peuvent, sur décision de l'organe délibérant, percevoir
des primes et indemnités en complément de leur traitement indiciaire.

Ce régime indemnitaire ne peut toutefois pas être plus favorable que celui dont bénéficient les
fonctionnaires de l'Etat exerçant des fonctions équivalentes. Il est obligatoirement fondé soit
sur des textes applicables à la fonction publique d'Etat soit sur des textes propres à la fonction
publique territoriale.

Dans le cadre du transfert de l'activité petite enfance du CCAS à la Ville de Metz et de la
création de certains  cadres d'emplois  relevant  des filières sociale  et  médico-sociale,  il  est
proposé de compléter le dispositif indemnitaire de la Ville de Metz en ajoutant les primes
susceptibles d'être attribuées aux agents de ces filières.

Les primes et indemnités feront l'objet d'un ajustement automatique lorsque les montants ou
taux ou les corps de référence seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire.

Les crédits nécessaires sont inscrits chaque année au Budget de la Ville de Metz.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues, 

VU la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale,



VU le décret  n°91-875 du 6 septembre 1991 pris  pour l'application du premier alinéa de
l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

VU la délibération du 29 avril 2004 sur l’instauration d’un nouveau régime indemnitaire à la
Ville de Metz,

VU le transfert de l'activité petite enfance du CCAS à la Ville de Metz,

VU la création de certains cadres d'emplois relevant de la filière sanitaire et sociale,

VU la délibération du 28 avril 2004 sur la mise en place d''un nouveau régime indemnitaire au
CCAS,

VU le Comité Technique Paritaire en date du 19 novembre 2014,

VU le tableau des primes annexé,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE COMPLÉTER le régime indemnitaire de la Ville de Metz en ajoutant les primes
susceptibles d'être allouées aux agents relevant des filières sociale et médico-sociale.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjointe Déléguée,

Isabelle KAUCIC 

Service à l’origine de la DCM : Gestion du personnel 
Commissions : Commission Enfance et Education
Référence nomenclature «ACTES» : 4.5 Regime indemnitaire

Séance ouverte à 16h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 41 Absents : 14 Dont excusés : 6

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 














